
MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX

BORDEREAU DES PRIX (BP)

Pouvoir adjudicateur exerçant la maîtrise d'ouvrage

Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement, de l'aménagement et
des transports – Direction des Routes Île-de-France

Représentant du Pouvoir Adjudicateur (RPA)
Madame la Directrice Régionale et Interdépartementale de l’Environnement , de

l'Aménagement et des Transports Île-de-France .

Objet du marché
Prestations  de  salage  et  de  déneigement  de  sections  du  réseau  routier
national en Île-de-France



N° prix

100 ASTREINTES
101

---------------,--

200

201

202

Désignation du prix
et prix unitaire en toutes lettres (HT)

Prix unit.en chiffre
(HT)

Mise en astreinte d’un chauffeur 24h/24, 7j/7 avec ESH, dans les 
conditions du CCTP pour chargement au CEI indiqué et intervention sur le 
réseau, pendant l’intégralité de la période de viabilité hivernale telle que 
précisée au CCTP.
Comprenant une journée de formation dans le mois précédant le début de la 
période, la reconnaissance du réseau, la mise à disposition du numéro 
d’appel, le respect des garanties de temps de travail et de repos.

Ce prix sera réglé :
- 40 % du forfait au début de la période hivernale ;
- 60 % du forfait à la fin de la période hivernale.

U.M. : 
Forfait

P.U. : 

INTERVENTIONS

Intervention usuelle
Intervention, quelle que soit la nature salage ou raclage, sur une durée de 
moins de 7h00 calculée avec la pondération suivante :
-Heures de jour entre 7h00 et 22h00 en du lundi et samedi, hors jours fériés : 
pondération à 1
-Heures de jour entre 7h00 et 22h00 le dimanche et jours fériés : pondération 
à 1,2
-Heures de nuit entre 22h00 et 7h00 : pondération à 1,3. 
Comprenant les frais de personnel et de matériel (ESH+carburant), le sel sec 
et la saumure étant fournis par le maître d’ouvrage

U.M. : 
Forfait

P.U. : 

Plus-value pour intervention longue
Plus-value au prix 201 pour durée en excès aux conditions du prix 201, par 
unité de 7h00 calculée avec la pondération du prix 201. Toute unité engagée 
est due
Ex pour une intervention en continu de 6h00 mardi à 3h00 le lendemain, 
d’une durée pondérée de 1x 15+ 1,3*6=22,8h est pris en compte le prix 201 
et trois prix 202

U.M. : 
Par unité de 7h pondérée

P.U. : 
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